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Découvrez les clés du succès…
formez-vous !

En permanence, le Luxembourg Lifelong Learning 
Centre (LLLC� s’efforce de proposer une offre de 
formation façonnée par les besoins dynamiques de 
notre société. Dans un monde en constante évolution, 
la formation continue est devenue un pilier essentiel 
pour le développement tant individuel que collectif.

L
apprentissage tout au long de la vie est devenu un 
impératif, non seulement pour sécuriser les parcours 
professionnels des salariés, mais aussi pour favoriser 
une culture d
innovation et de progression au sein des 
organisations. Nos séminaires sont soigneusement 
élaborés pour offrir des connaissances actualisées, 
des compétences pratiques et une expertise adaptée 
aux défis contemporains. 1ous croyons fermement 
que la formation continue est le moyen le plus efficace 
pour révéler le potentiel des individus et contribuer 
au succès des entreprises.

Le Luxembourg fait face à une réalité préoccupante :
la pénurie croissante de main�d
oeuvre qualifiée. 
Dans ce contexte, investir dans la formation continue 
devient une nécessité impérieuse. Le maintien et 
l
évolution continue du niveau de compétences des 
salariés est un des piliers sur lesquels se construit 
la pérennité d
une entreprise. (n ayant accès à la 
formation continue, tout salarié contribue ainsi à sa 
prospérité individuelle mais aussi collective, et ce 
dans la durée. 

Nos séminaires visent à être une réponse tangible 
à la demande croissante de perfectionnement 
professionnel, en offrant des solutions adaptées aux 
besoins spécifiques du marché luxembourgeois. 

Ζl est également important de souligner que l
année 
���� est marquée par des élections sociales dans 
les entreprises et pour la Chambre des salariés. 
Ces élections revêtent une importance particulière 
pour les salariés et les employeurs. 1ous vous 
encourageons vivement à participer activement à ce 
processus démocratique. Les choix que nous faisons 
aujourd
hui auront des répercussions significatives 
sur l
avenir de nos lieux de travail.

En parcourant ces pages, vous pourrez explorer les 
opportunités de croissance et d
apprentissage que 
notre centre offre. Le présent catalogue constitue un 
aperçu de sa gamme de séminaires interentreprises. 

9ous pouve] contacter le LLLC pour élaborer des 
parcours de formation sur mesure spécialement 
adaptés aux besoins de vos collaborateurs et de 
votre organisation. 4ue vous soye] un professionnel 
cherchant à actualiser vos compétences ou une 
entreprise désireuse de renforcer les capacités 
de vos salariés, l’équipe du LLLC se tient à vos 
c¶tés pour vous accompagner dans votre parcours 
d
apprentissage tout au long de la vie.
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Conditions générales de participation

Article 1 : Inscription

Tout intéressé désireux de participer à une ou plusieurs 
formations doit s’inscrire en principe au plus tard 2 
semaines avant le début de ladite formation.

Il est possible de s’inscrire soit en ligne via le site LLLC.
lu, soit moyennant la fiche d’inscription à envoyer par 
courrier, fax, courriel ou porteur au LLLC. La demande 
d’inscription sera traitée dans la semaine suivant sa 
réception.

Pour s’inscrire via le site internet, il faut créer un compte 
utilisateur auprès du LLLC. La création d’un compte 
utilisateur oblige à prendre connaissance des présentes 
conditions générales et vaut donc acceptation desdites 
conditions générales.

$rticOe � � $GPission aX[ s«Pinaires et certificats

Une confirmation définitive reprenant toutes les 
informations est envoyée au candidat à partir du moment 
où le nombre minimal de participants est atteint.

L’admission à la formation n’est effective qu’après 
réception du paiement des frais d’inscription par le 
Luxembourg Lifelong Learning Centre (LLLC) de la 
Chambre des salariés.

Tout candidat ayant assisté et réglé les droits d’inscription 
à une formation reçoit un certificat de participation 
reprenant le titre, les objectifs, le contenu et la durée de 
la formation.

Article 3 : Conditions de paiement

L’inscription à une formation engage à régler sans délai 
les frais d’inscription sur le compte :

LLLC/CSL à la BCEE Luxembourg Code BIC/SWIFT : 
BCEELULL N° IBAN : LU69 0019 1055 9340 4000

À défaut de paiement, le candidat ne peut pas participer 
à la formation. Il ne pourra se voir délivrer aucune 
attestation de participation ni aucune communication 
en lien avec cette formation. La Chambre des salariés 
engagera les poursuites judiciaires nécessaires au 
recouvrement des droits d’inscription, notamment par 
voie de saisie sur salaire et moyennant des dommages et 
intérêts.

Article 4 : Annulation de la formation par le LLLC

Le LLLC se réserve le droit d’annuler la formation, 
notamment en cas de nombre d’inscriptions insuffisant, 
de force majeure, d’indisponibilité du formateur et autres. 

En fonction de l’évolution de l’épidémie de COVID-19, 
la CSL se réserve le droit d’annuler, de reporter et 
de modifier le programme et l’organisation de ses 
formations, ce à tout moment.

En cas d’annulation, les frais d’inscription versés sont 
remboursés et le candidat est prévenu endéans les 
meilleurs délais.

Conditions générales de participation

Article 5 : Abandon de la formation par le candidat

Tout abandon doit être signalé par écrit au LLLC. À 
compter de sa demande d’inscription, le candidat dispose 
d’un délai de rétractation de 14 jours pour annuler son 
inscription sans frais.

Passé ce délai, le LLLC se réserve le droit de facturer à 
titre de frais d’annulation :

• Abandon plus de 7 jours ouvrables avant le début des 
cours : remboursement intégral.

• Abandon moins de 7 jours ouvrables avant le début 
des cours : remboursement de 90%.

• Abandon après le début des cours : la totalité des 
droits d’inscription est à payer à la CSL.

Dans le cas d’une inscription dans les 14 jours précédant 
le début de la formation, le candidat donne son accord 
à ce que le cours commence avant l’expiration de 
son délai de rétractation. De ce fait, en acceptant les 
présentes conditions générales, il a seulement droit à 
un remboursement intégral en cas de rétractation avant 
le début des cours. Une fois le cours commencé, le 
remboursement sera proportionnel à la partie de cours 
non suivie, le cas échéant.

Dans certains cas exceptionnels dûment justifiés 
(maladie grave, accident…), le LLLC peut procéder à un 
remboursement des frais d’inscription. Les décisions 
prises par le LLLC en la matière sont sans appel et sans 
motivation.

Article 6 : Intervenants et contenu

Le contenu des cours, les intervenants, ainsi que le 
programme figurant dans la brochure ou sur le site 
internet sont susceptibles de modifications jusqu’au 
début des cours.

Article 7 : Calendrier et lieu de la formation

Le lieu exact de la formation, les dates ainsi que l’horaire 
de la formation seront communiqués quelques jours 
avant le début du cours, une fois le paiement des droits 
d’inscription reçu.

Article 8 : Support de cours

Les supports de cours sont soumis à des droits d’auteur 
et sont réservés à l’usage exclusif des participants 
aux cours. Il est interdit de les reproduire et de les 
communiquer au public, même partiellement.

Article 9 : Protection des données personnelles

Le candidat est invité à prendre connaissance de 
ses droits en matière de protection de ses données 
personnelles sous www.csl.lu/fr/protection-des-donnees

Article 10 : Droit à l’image

En acceptant les présentes conditions générales, le 
candidat donne son autorisation à ce que des photos 
l’identifiant personnellement (notamment lors de 
cours) soient publiées sur les sites internet de la CSL et 
notamment sur celui du LLLC, sur les réseaux sociaux 
utilisés par la CSL, aussi que dans diverses publications 
de la CSL.














